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Aussac-Vadalle, le 04 novembre 2013

M. et Mme PAYANT Thierry

15 rue de la République

16560 AUSSAC-VADALLE

Objet : Utilisation du minibus

Madame, Monsieur, 

J’accuse réception de votre réponse à ma demande de prise en compte des horaires et de tenir les engagements d’utilisation de la navette.

Le service de transport pour les lycéens a été mis en place, il y a plus de 10 ans à la demande des parents d’élèves.

Le transport des lycéens n’est pas une compétence communale mais celle du Conseil Régional. Il apparaît donc que le minibus est un service de transport communal.

Avec le Conseil Municipal, nous avons décidé que ce transport en commun soit assuré gratuitement  au bénéfice des familles de la commune. Il y a peu de communes en France qui offre le service de transport en commun à ses habitants.

Ce coût annuel est ainsi supporté par l’ensemble des contribuables de la commune bien que le service ne bénéficie qu’à un nombre limité de famille.
Je voulais porter à votre connaissance cette organisation, car il me semble important que chaque habitant de la commune soit informé au plus prés de nos dépenses budgétaires.

Je me tiens à votre entière disposition pour tous renseignements complémentaires.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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